
PORTAIL FAMILLE  

ANNULATIONS  DES  INSCRIPTIONS AUX ACCUEILS DE LOISIRS 

 

POUR LES MERCREDIS DE CHAQUE MOIS OU TOUTE L’ANNEE NE PEUT SE FAIRE QU’ENTRE LE 1er et 

le 20 DE CHAQUE MOIS 

POUR LES VACANCES NE PEUT SE FAIRE QUE JUSQU'A 7 JOURS AVANT LE 1ER JOUR DES VACANCES 

 

 

 

 

CLIQUER 

CLIQUER SUR L’ENFANT CONCERNÉ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLIQUER 

CHOISIR LA PERIODE A 

ANNULER 

CLIQUER 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLIQUER 

Sélectionner la période à annuler 

CLIQUER 



Ne rien inscrire juste : Appliquer la périodicité 

 

 

 

CLIQUER 

CLIQUER 



 

 

Information votre demande a été enregistrée 

 

LES JOURS ANNULÉS 

APPARAISSENT BARRÉS CLIQUER 


